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ASSEMBLEE GENERALE 2018 
LIGUE OCCITANIE DE TRIATHLON 

Procès-Verbal 

 
Quorum 

 

Le nombre de voix théorique étant de 319, il ressort que 185 voix (57,99 %) sont représentées, 

l’Assemblée Générale peut donc délibérer valablement. 

 

 

Le Président remercie de leur présence : 

- Monsieur Philippe LESCURE, Président de la Fédération Française de Triathlon 

- Monsieur Cédric GOSSE, Vice-Président de la Fédération Française de Triathlon 

- Monsieur Pierre Bigot, Secrétaire Général de la Fédération Française de Triathlon 

- Monsieur Benjamin MAZE, DTN de la Fédération Française de Triathlon 

- Monsieur Christophe DELAHAYE, Conseiller Régional pour la Région Occitanie / Pyrénées 

Méditerranée 

 

 

1. Approbation du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 4 mars 2018 

 

Approbation : Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 

 

2. Rapport moral du Président 

 

Approbation : Le rapport moral du Président est approuvé à l’unanimité. 
 

 

3. Constitution du bureau de vote 
 
Il est proposé que le bureau de vote soit constitué de : 
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- CAMACHO Soledad 
- SERRADELL Monique 

 

Approbation : Les membres proposés pour la constitution du bureau de vote sont acceptés à 

l’unanimité. 

 

 

4. Rapport d’activité du Secrétaire Général  

 

Le Secrétaire Général, Philippe GUIRAUD, présent le rapport d’activité de la Ligue ainsi que le 
rapport de la Commission Matériel. 
 

 

5. Rapport de la Commission Technique   

 

Le responsable de la Commission Technique, Jérôme PARIS, présente l’activité sportive de la 

Ligue en 2018. 

 

 

6. Rapport financier du Trésorier  

 

Le rapport financier établi par le Trésorier, Jean TAURIN, a été envoyé à l’ensemble des 

participants par courrier électronique le 21 janvier 2019 afin qu’en séance les clubs puissent 

voter en toute connaissance de cause. 

 

Le Trésorier présente un résumé de son rapport. 

 

Le résultat de l’exercice est déficitaire de - 2 400,02 € et nos fonds propres s'élèvent à 101 

432,14 €. 

 

La présentation et la vérification des comptes a eu lieu le 18 janvier 2019. 

Jean-Olivier MARSAL (Triathlon Club Carcassonnais) et Pascal SAUREL (Tarbes triathlon), 

contrôleurs aux comptes, donnent lecture du rapport qui a eu pour but de contrôler les 
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écritures comptables, les différentes dépenses avec les documents justificatifs, ainsi que la 

situation de la trésorerie.  

 

Approbation : Le rapport financier est approuvé à l'unanimité. 

 

L’assemblée générale donne quitus entier et sans réserve au conseil d’administration de la 

Ligue Occitanie de Triathlon pour sa gestion de l’exercice allant du 1er janvier au 31 décembre 

2018. 

 

 

7. Nomination de deux contrôleurs aux comptes 

 

Jean-Olivier MARSAL et Pascal SAUREL se portent de nouveau volontaires pour être 

contrôleurs aux comptes pour l’exercice 2019.  

 

 

8. Présentation et approbation du règlement de la CRA 2020  

 

Le règlement de la CRA établi par le responsable de la CRA, Hervé COURTOIS, a été envoyé à 

l’ensemble des participants par courrier électronique le 21 janvier 2019 afin qu’en séance les 

clubs puissent voter en toute connaissance de cause. 

 
Approbation : Le règlement de la CRA 2020 est approuvé à l'unanimité. 

 

 

9. Présentation et approbation des coûts 2020  

 
Les divers coûts sont présentés en séance. Ils portent sur : 

- Les (ré)affiliations 
- Les licences 
- Les droits d’organisation 
- Les pass compétition 
- L’arbitrage 
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Approbation : Les coûts 2020 sont approuvés à l’unanimité. 
 

 

10. Modification et approbation du règlement intérieur 2020  

 

Le règlement intérieur a été envoyé à l’ensemble des participants par courrier électronique le 

21 janvier 2019 afin qu’en séance les clubs puissent voter en toute connaissance de cause. 

 

Approbation : Le règlement intérieur 2020 est approuvé à l’unanimité. 

 

 

11. Présentation du budget prévisionnel 2019 par le Trésorier 

 

Le budget prévisionnel établi par le Trésorier, Jean TAURIN, a été envoyé à l’ensemble des 

participants par courrier électronique le 21 janvier 2019 afin qu’en séance les clubs puissent 

voter en toute connaissance de cause. 

 

Le Trésorier présente ce budget prévisionnel qui s’élève à 572 360 €. 

 

Approbation : Le budget prévisionnel est approuvé à l’unanimité. 

 

 

12. Présentation des candidats à l’intégration du Conseil d’Administration 

 

Un poste féminin est à pourvoir au sein du Conseil d’Administration de la Ligue. Nous n’avons 

reçu aucune candidature. 

 

 

13. Présentation des représentants des clubs à l’Assemblée Générale Fédérale 

 

6 938 voix sont attribuées aux représentants des clubs élus de la Ligue Occitanie à l’Assemblée 

Générale Fédérale qui aura lieu le 6 avril 2019. 
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La Ligue Occitanie doit élire 6 représentants maximum. 

5 candidats se présentent à l’élection des représentants des clubs pour l’AG Fédérale : 

- BOISSIERE Daniel  

- GUIRAUD Philippe 

- JOST Jean-Paul 

- MARSAL Jean-Olivier  

- PARIS Jérôme 

 

 

 
 
 
14. Election des représentants des clubs à l’Assemblée Générale Fédérale  
 

Suite au vote des clubs, en présence de 2 scrutateurs, sur 176 voix représentées, 176 voix sont 

exprimées. Les résultats sont les suivants : 

 

 

- PARIS Jérôme 167 voix - 94,89 %  

- BOISSIERE Daniel 160 voix - 90,91 % 

- MARSAL Jean-Olivier 155 voix - 88,07 % 

- GUIRAUD Philippe 149 voix - 84,66 % 

- JOST Jean-Paul     136 voix - 77,27 % 

 

Ces 5 candidats représenteront les clubs et organisateurs de la Ligue Occitanie à l’Assemblée 

Générale de la F.F.TRI qui aura lieu le samedi 6 avril 2019 à Tours. 

 

 

L’Assemblée Générale s’est terminée aux alentours de 17h30. 

 

A Balma, le 26 janvier 2019. 

 

 

Daniel BOISSIERE                    Jérôme PARIS   Philippe GUIRAUD   
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Président                                    Vice-Président   Secrétaire Général                                        
 

 
 
 


